
1 LE CAP 

06 49 00 00 49 

 

   

ODYSSEE DU VOYAGE Coopérative d’activité et d’emploi Agence de voyage SARL au capital de 7536 € - SIRET : 825 171 465 00024 - TVA 
intracommunautaire : FR08-825171465 – Code APE : 7911Z – Licence d’Agence de Voyage IM037170002 – Garantie financière : UNAT – 

Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle : GENERALI IARD contrat n° AP796224 
Garantie tous dommages confondus : 1 500 000 € 

Ce document constitue l’offre préalable, conforme aux dispositions de l’article R211-6 du 

Code du Tourisme. Mise à jour le 28.12.20. 

Voyage Naturaliste : Mégafaune et 

écosystèmes du Cap 
12 jours / 11 nuits 

 

Le voyage naturaliste sur la mégafaune et les écosystèmes du Cap d'Afrique du Sud offre 

l'opportunité de découvrir le BIG SEVEN (le BIG FIVE plus deux espèces marines). 

Wild Seas Explorer vous propose lors de ce séjour naturaliste de revêtir votre tenue d'aventurier 

pendant 12 jours et 11 nuits pour partir à la découverte de la mégafaune marine et terrestre et 

des écosystèmes emblématiques de la Province du Cap. Prenez au sérieux vos rêves d'aventures 

et partez à la découverte d’une partie de l’Afrique du Sud, l'un des 17 pays les plus riche en 

biodiversité du monde !  

Observez, apprenez, découvrez, toujours de manière responsable et éthique, et accompagnés 

de guides naturalistes engagés, un territoire d'exception. Naviguez entre le courant chaud du 

Benguela et le courant froid des Aiguilles, riches en nutriments et donc en biodiversité et observez 

cétacés, otaries et requins. Arpentez les plages paradisiaques accompagnés des manchots du 

Cap. Découvrez la mégafaune terrestre dans une réserve naturelle privée lors d'un Safari 

responsable. Admirez autruches, babouins et Antilopes lors de randonnées sur les sentiers de 

Baleine Franche Australe (Eubalaena australis) © Dave Hurwitz 
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parcs nationaux ou de réserves naturelles. Observez et photographiez les étoiles vues de 

l’hémisphère sud, pour que même la nuit tombée, jamais le rêve ne s’arrête. 

 

Baleine à bosse (Megaptera novaeangliae) et Dauphin obscur (Lagenorhynchus obscurus) © Dave Hurwitz 
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Les plus de la destination : 

La Péninsule du Cap est un haut lieu d'observation de la faune marine mais aussi terrestre. 

Découvrez lors de ce voyage naturaliste - mégafaune et écosystèmes du Cap d'Afrique du Sud, 

les espèces du Big 7.  A terre, découvrez le lion, le léopard, le rhinocéros, l'éléphant et le buffle, 

mais aussi l'autruche ou encore le zèbre des montagnes. En mer, observez la Baleine franche 

australe et peut être le grand requin blanc, mais aussi la baleine à bosse, le dauphin obscur, le 

dauphin commun, l'orque ou encore l'otarie du Cap.  

La Péninsule du Cap est réputée pour ses otaries et ses manchots du Cap, mais la côte et 

l'intérieur des terres ne sont pas en restes. Ses routes majestueuses, ses paysages fabuleux et ses 

points de vue époustouflants agrémenterons votre séjour d'observations naturalistes 

inoubliables. 

Accompagnés d'un photographe naturaliste, fin connaisseur de la région, vous découvrirez de 

manière intelligente mégafaune et écosystèmes du Cap d'Afrique du Sud. 

 

  

Plage de Noordhoek, Province du Cap – Afrique du Sud 
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Le plus « naturaliste » :  

Votre guide naturaliste, journaliste, photographe et titulaire d'un Master 2 spécialisé en 

protection de l'environnement, vous accompagne tout au long de votre séjour. Des naturalistes 

locaux complètent votre perception écologique et naturaliste du moment. 

Aussi, les sites visités et les prestataires sur place sont spécifiquement choisis pour leur qualité 

éthique et leur implication dans l'étude et/ou la conservation des espaces et des espèces. 

Vous pouvez aussi et surtout participer à la collecte de données scientifiques sur les cétacés en 

contribuant à la photo-identification. Vos clichés pourront si vous le souhaitez rejoindre la base 

de données de Wild Seas Explorer et les bases de données de nos partenaires locaux. 

Participer à la collecte de données scientifiques sur les cétacés, c’est faire avancer la 

recherche. C'est l'occasion de mieux connaître et donc mieux protéger ces animaux qui nous 

font tant rêver. C’est aussi une manière d’appréhender les sorties en mer différemment, 

d’apprendre et de voir les choses autrement. En participant aux sorties cétacés en Afrique du 

Sud, vous serez spectateur au premier rang. Mais en participant au voyage naturaliste 

mégafaune marine dans la région du Cap avec l’équipe de naturaliste de Wild Seas Explorer, 

vous serez acteur ! 

 

Baleine Franche Australe (Eubalaena australis) © Dave Hurwitz 



5 LE CAP 

06 49 00 00 49 

 

   

ODYSSEE DU VOYAGE Coopérative d’activité et d’emploi Agence de voyage SARL au capital de 7536 € - SIRET : 825 171 465 00024 - TVA 
intracommunautaire : FR08-825171465 – Code APE : 7911Z – Licence d’Agence de Voyage IM037170002 – Garantie financière : UNAT – 

Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle : GENERALI IARD contrat n° AP796224 
Garantie tous dommages confondus : 1 500 000 € 

Ce document constitue l’offre préalable, conforme aux dispositions de l’article R211-6 du 

Code du Tourisme. Mise à jour le 28.12.20. 

Le plus « faune » :  

Avec pas moins de 7 sorties en mer lors de votre séjour, vous aurez l’opportunité d’observer de 

nombreuses espèces faisant partie de la mégafaune marine. 

37 espèces de cétacés ont déjà été observées dans les eaux sud-africaines, parmi les plus 

fréquentes : 

Cétacés à dents déjà observés au large de Simon's Town : dauphins obscurs, grands dauphins, 

dauphins communs à bec court, dauphins de sousas et plus rarement les orques. 

Cétacés à fanons déjà observés au large de Simon's Town : baleines à bosse, baleines franches 

australes, rorquals de bryde.  

Pour compléter vos journées d’observation, vous pourrez aussi observer Otaries à Fourrure du 

Cap, mais aussi des requins (grands blancs, makos, peau bleue, plat-nez) 

 

Otaries à fourrure du Cap (Arctocephalus pusillus) © Dave Hurwitz 
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Vous aurez l'occasion d'observer un grand nombre d'oiseaux marins ou de zones humides lors 

de votre séjour d'exploration dans la région du Cap, parmi eux : Albatros à Cap Blanche, Albatros 

à Sourcils noirs, Albatros à nez jaune de l’Atlantique, Albatros de Carter, Pétrel géant, Pétrel de 

Hall, Damier du Cap, Pétrel noir, Pétrel soyeux, Puffin à Menton blanc, Puffin majeur, Puffin 

fuligineux, Océanite de Wilson, Fou du Cap, Labbe antarctique, Sterne arctique, Cormoran du 

Cap, Cormoran couronné, Cormoran à poitrine blanche, Cormoran des bancs. 

 

Manchots du Cap (Spheniscus demersus ) © Dave Hurwitz 

Des excursions dans une Réserve privée, dans la Réserve naturelle de Kogelberg ou dans le Parc 

National de Bonne Espérance seront l'occasion d'observer la mégafaune terrestre : éléphants, 

lions, rhinocéros, buffles, léopards, zèbres des montagnes, élans du Cap, Péléa et Damalisque à 

front blanc (antilopes d’Afrique du Sud), Grand Koudou, babouins chacmas, autruches, reptiles, 

tortues, Damans, mangoustes, loutres, daims … 
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Les plus du séjour :  

• Florian Legrand, votre guide naturaliste et photographe, publié, récompensé et exposé 

à plusieurs reprises ; 

• Accompagnement lors des sorties par des naturalistes locaux spécialistes de leur 

domaine ; 

• Petit groupe de 8 participants maximum ; 

• Sorties naturalistes thématiques (cétacés, otarie du cap, manchot du cap, avifaune, big 

five, astronomie dans l'hémisphère sud) 

• Sorties dans une réserve privée de conservation de la mégafaune terrestre, dans des 

Parcs Nationaux et des Réserves naturelles ; 

• Découverte des espèces et des milieux emblématiques de la région du Cap. 

IMPORTANT : En cas d’indisponibilité imprévisible de l’un de nos accompagnants, nous 

nous réservons le droit de le remplacer par une personne de qualité ou de compétence 

similaire, sans que son absence puisse constituer un motif significatif d’annulation de la 

part d’un voyageur. 
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Descriptif du séjour 
 

Jour 1 : Arrivée au Cap – transfert vers votre logement 

A votre arrivée, votre guide Wild Seas Explorer vous rejoint à l’Aéroport pour vous transférer vers 

votre maison typique à Simons Town, votre campement de base. Ce trajet est l’occasion de 

découvrir les premiers paysages de la Péninsule du Cap ainsi que quelques anecdotes sur son 

histoire. Le soir vous dîner dans un restaurant aux spécialités locales tout en faisant un point sur 

le programme du séjour. 

 

Boulders Beach © Florian Legran 

 

 

 

 



9 LE CAP 

06 49 00 00 49 

 

   

ODYSSEE DU VOYAGE Coopérative d’activité et d’emploi Agence de voyage SARL au capital de 7536 € - SIRET : 825 171 465 00024 - TVA 
intracommunautaire : FR08-825171465 – Code APE : 7911Z – Licence d’Agence de Voyage IM037170002 – Garantie financière : UNAT – 

Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle : GENERALI IARD contrat n° AP796224 
Garantie tous dommages confondus : 1 500 000 € 

Ce document constitue l’offre préalable, conforme aux dispositions de l’article R211-6 du 

Code du Tourisme. Mise à jour le 28.12.20. 

Jour 2 : Sortie en mer d’observation des cétacés – oiseaux pélagiques 

Après un petit déjeuner pris ensemble à la guesthouse, direction les quais pour retrouver Dave 

Hurwitz et prendre la mer pour débuter l'observation des espèces marines. Quelques heures en 

mer qui promettent d'ores et déjà de formidables observations ! Vous retournez à terre pour vous 

restaurer et reprendre vos esprits, mais ce n'est que pour mieux repartir. Cette fois, ce sont les 

oiseaux pélagiques de la péninsule du Cap qui vous attendent. 

Le repas du soir est pris dans un restaurant local. 

Jour 3 : Sortie en mer d’observation des cétacés – Visite du Cap de Bonne Espérance 

depuis la mer 

Impatient de repartir en mer, vous embarquez à nouveau et dès le matin pour observer les 

cétacés au large de Simon's Town. Un retour à terre vous permet de vous restaurer, mais aussi 

d'échanger sur vos déjà nombreuses observations naturalistes. Vous repartez en mer pour cette 

fois observer le Cap de Bonne-Espérance autrement. Vous profitez ainsi d'un point de vue unique 

sur les formations rocheuses emblématiques de la pointe Sud-africaine. Cette sortie est 

également l'occasion d'observer et d'en apprendre plus sur les oiseaux marins rencontrer lors de 

votre navigation. 

Le repas du soir est pris dans un restaurant local. 

Baleine Franche Australe (Eubalena australis) © Dave Hurwitz 
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Jour 4 : Sortie d’observation des Otaries à fourrure du Cap – Sortie d’observation des 

cétacés 

Vous avez adopté le costume de marin et êtes toujours prêts pour des excursions naturalistes en 

mer ! Vous embarquez ainsi de bon matin pour vous rendre dans les eaux de Seal Island. L'île et 

la zone sont connues pour la dense population d'otaries à fourrure du Cap (environ 64 000 

individus) qui y a élu domicile. Cette sortie est également une opportunité à saisir pour tenter 

d'observer des requins qui se nourrissent régulièrement sur zone. Vous débarquez quelques heures 

à terre pour vous restaurer. L'après-midi sera consacré à une nouvelle sortie sur les cétacés. C'est 

là une occasion pour observer des espèces pas encore aperçues, votre œil est maintenant 

aiguisé. Vous serez peut-être le premier à détecter une espèce plus rare ? Et qui sait, vos clichés 

seront peut-être utiles à la photo-identification ? 

Vous êtes libre d'utiliser le temps qui vous sépare de votre dîner au restaurant pour profiter de la 

plage ou nager au milieu d'une forêt de Kelp. Certains d'entre vous profitent de la fin d'après-

midi pour s'essayer à la photographie naturaliste, aidés et conseillés par notre éco-guide 

photographe professionnel ! 

Otaries à fourrure du Cap (Arctocephalus pusillus) © Dave Hurwitz 
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Jour 5 : Sortie d’observation des cétacés – Observations naturalistes des manchots du 

Cap 

Vous y êtes, votre dernière sortie en mer ! Votre motivation est au sommet, votre attention est 

vive, vous souhaitez observer encore le maximum d'espèces : cétacés, oiseaux pélagiques, 

requins, tout est encore possible ! Après le déjeuner, vous consacrez une partie de l'après-midi à 

la célèbre plage de Boulders et à sa population de manchots du Cap. Certains d'entre vous 

profitent de la fin d'après-midi pour se reposer sur la plage, tandis que d'autres assiste à un atelier 

naturaliste. Ces moments hors du temps sont également une occasion d'échanger sur la partie 

marine de votre séjour. Dès demain, vous serez bel et bien sur terre ! 

Le repas du soir est pris dans un restaurant local. 

 

Manchots du Cap (Spheniscus demersus ) © Florian Legrand 
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Jour 6 : Géologie et espèce typique du Parc National du Cap de Bonne-Espérance 

Il vous faut réhabituer votre oreille interne à être sur terre. Quoi de mieux qu'une journée 

complète consacrée au Cap de Bonne-Espérance ? Vous allez enfin parcourir à pied cette 

péninsules si souvent observée depuis la mer. La réserve du Cap de Bonne-Espérance vous 

permettra de découvrir à la fois la géomorphologie typique de la zone, des fynbos mais aussi 

des espèces animales comme les babouins, koudous, bontebok ou encore autruches.... 

Le repas du soir est pris dans un restaurant local. 

Autruche (Struthio camelus) et élans (Taurotragus oryx) - PN du Cap de Bonne-Espérance © Florian Legrand 
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Jour 7 : Réserve privée de Sanbona – Safari privatisé – Initiation à l’astronomie 

Il est temps de quitter votre belle maison pour visiter d'autres horizons. Le matin, votre guide vous 

emmène sur la route pour rejoindre la réserve privée de Sanbona. Les 3 heures de route qui vous 

sépare de votre nouveau camp de base sont l'occasion de découvrir quelques paysages de 

l'arrière-pays. Arrivés à la Réserve, vous serez accueilli par un bon repas et vous prendrez alors 

possession de vos logements. Vous réaliserez alors enfin votre premier safari privatisé en fin 

d'après-midi. Vous avez beaucoup d'attentes, mais êtes certains de ne pas être déçus par les 

observations naturalistes qui s'annoncent. 

Le soir vous dîner au sein de la réserve. Pour les plus courageux et les plus avides de découvertes, 

une initiation à l'astronomie/astrophotographie vous sera proposée. De quoi observer les étoiles 

différemment, vous êtes dans l'hémisphère sud ! 

 

Girafe (Giraffa camelopardalis) – Safari dans la Réserve Privée de Sanbona © Sanbona Wildlife Reserve 
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Jour 8 : Réserve privée de Sanbona – Réserve naturelle de Kogelberg 

Voilà le moment venu d'expérimenter un safari privatisé aux premières lueurs du jour. Les animaux 

sont plus actifs, les lumières plus belles, l'expérience différente. A votre retour, vous êtes 

récompensés avec un bon petit déjeuner et profitez des derniers instants passés à Aquila. 

Il est l'heure de dire aurevoir au Big Five. Vous prenez la route direction le Sud. Vous faîtes des 

arrêts pour savourer les paysages de l'arrière-pays. En fin d'après-midi, vous arrivez sur votre 

nouveau camp de base, la Réserve Naturelle de Kogelberg, un royaume floral du Cap. 

Nuit en éco-cabine. 

 

 

 

Safari dans la Réserve privée de Sanbona © Sanbona Wildlife Reserve 
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Jour 9 : Découverte de la Réserve Naturelle de Kogelberg – initiation à l’astronomie 

Après ces deux journées sur la route, il est temps de vous dégourdir les jambes et de profiter d'une 

randonnée à la demi-journée au sein de la réserve naturelle classé "Word Heritage Site" par 

l'Unesco. Poser vos bagages ici et arpenter cette réserve est une formidable occasion d'observer 

la faune (babouins, antilopes, tortues terrestres, chevaux sauvages ou grenouilles naines...) mais 

aussi et surtout un écosystème emblématique d'Afrique du Sud : les fynbos. 

Pour les plus motivés, vous consacrez votre après-midi au Palmiet River Trail, où vous pourrez vous 

baigner dans la rivière du même nom : une véritable immersion (au sens propre comme au sens 

figuré) dans ce milieu naturel. 

Entre le repas et une bonne nuit de sommeil, vous continuez votre initiation à l'astronomie et 

pourquoi pas à l'astrophotographie ? 

Nuit passée en éco-cabines. 

Randonnée sur les sentiers de la Réserve Naturelle de Kogelberg 
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Jour 10 : Road Trip de Kogelberg à Hout Bay – Réserves, points de vue et plages 

Objectif de ce 10e jour : rejoindre le Cap ! C'est l'occasion pour vous de découvrir d'autres 

paysages et d'autres spots sur la route. Vous revenez à vos premiers amours et longez la côte 

pour atteindre Hout Bay. Vous découvrez alors Kleinmond et ses baleines souvent visibles depuis 

la côte et ne manquerez pas de faire un arrêt à la réserve de Rooisands. Betty's Bay et Stony 

Point vous permettrons une seconde rencontre avec les manchots du cap. Muizenberg et 

Noordhoek vous offriront des paysages côtiers à ne pas manquer. Enfin, vous emprunterez  l'une 

des plus belles routes du monde, la Chapman's Peak drive pour enfin rejoindre le plaisant village 

de pêcheur de Hout Bay où vous passerez la nuit. 

 

Plage de Noordhoek et plage de Muizenberg 
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Jour 11 : Montagne de la Table – Quartier Bo-Kaap – Après-midi libre 

Vous y êtes, votre dernier jour complet sur le continent africain. C'est une belle idée de prendre 

alors de la hauteur, pour admirer votre parcours ! Le matin, direction la Montagne de la Table. 

Vous prendrez le téléphérique et pourrez alors profiter de la vue panoramique sur la ville, sur 

Robben Island (où Nelson Mandela fut emprisonné), sur les majestueuses montagnes alentours 

et sur la baie, où vous avez observé vos premières baleines franches.  Vous passez votre fin de 

matinée dans le quartier de Bo-Kaap connu pour ses maisons colorées. Vous pouvez alors visiter 

le Waterfront. 

Après le déjeuner, deux choix s'offrent à vous :  profiter de la plage puis se diriger vers 

Lions'Head/Signal Hill pour le coucher du soleil OU visiter le centre de réhabilitation des oiseaux 

marins puis profiter de la plage et du coucher de Soleil depuis Big Bay avec la célèbre vue 

panoramique sur la montagne. 

 

NB : Cet itinéraire est donné à titre indicatif : selon les conditions météorologiques, les contraintes 

opérationnelles ou un événement d’intérêt ponctuel, votre guide pourra le modifier pour votre 

sécurité et le bon déroulement du séjour. 

 

Montagne de la table © Florian Legrand 
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Conditions de vente 
Le prix comprend : 

• Pension complète en chambre double ou twin du J1 au soir au J12 au matin, petit 

déjeuner servit au logement, pique-nique aux saveurs locales le midi et restaurant le soir, 

fourniture du linge de chambre et du linge de bain ; 

• 7 sorties en mer à la découverte de la faune marine des eaux sud africaines ; 

• 1 sortie à la découverte des manchots du cap ; 

• 2 safaris à la découverte du big five ; 

• 1 road trip dans la région du Cap ; 

• 2 journées découvertes de parcs et réserves naturels ; 

• Les prestations naturalistes et photographiques du guide accompagnateur ; 

• L’accompagnement par des naturalistes locaux ; 

• Tous les transports du jour 1 au jour 15 ; 

• Droits d'entrées dans les réserves. 

Le prix ne comprend pas : 

• Le billet d’avion Aller-Retour pour Cap Town ; 

• Le transport Aller / Retour pour l’aéroport de Paris ; 

• Les pourboires, consommations et autres dépenses d'ordre personnel, telles que les 

boissons non prévues dans les repas, et l'achat de souvenir ; 

• Les boissons ; 

• Les assurances facultatives ; 

• Toute prestation non précisée dans la rubrique ci-dessus « Le prix comprend ». 

 

Wild Seas Explorer a fait le choix de ne pas imposer de supplément pour les personnes voyageant 

seules, et acceptant de partager leur chambre avec un autre participant du même sexe. Les 

personnes souhaitant impérativement être seule dans leur chambre, en revanche, peuvent 

souscrire à l'option "chambre individuelle". 

 

 



19 LE CAP 

06 49 00 00 49 

 

   

ODYSSEE DU VOYAGE Coopérative d’activité et d’emploi Agence de voyage SARL au capital de 7536 € - SIRET : 825 171 465 00024 - TVA 
intracommunautaire : FR08-825171465 – Code APE : 7911Z – Licence d’Agence de Voyage IM037170002 – Garantie financière : UNAT – 

Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle : GENERALI IARD contrat n° AP796224 
Garantie tous dommages confondus : 1 500 000 € 

Ce document constitue l’offre préalable, conforme aux dispositions de l’article R211-6 du 

Code du Tourisme. Mise à jour le 28.12.20. 

Informations pratiques 

Condition physique : 

Pas de difficulté technique particulière, accessible à tous publics en bonne santé physique. Les 

trajets à pieds sont limités le plus souvent à quelques kilomètres et les randonnées se font à la 

journée ou demi-journée. Pour ceux qui ont le mal de mer, ce voyage n’est pas recommandé. 

Moyens de transport : 

• Pour se rendre sur place : le transport jusqu’au Cap n’est pas compris dans le prix du séjour. 

• Pendant le séjour : les déplacements durant le séjour se feront en minibus, en jeep, à pied 

et en bateau. 

Hébergement :   

• Vous séjournez en maison sud-africaine typique et éco-lodges.  

Restauration :  

• Petit Déjeuner : servi à la villa 

• Déjeuner : sur le pouce au restaurant ou pique-nique lors des randonnées 

• Dîner : repas pris au restaurant 

Matériel conseillé : 

• Chaussures: chaussures de randonnées tige basse 

• Vêtements: veste / pull /t-shirt / pantalon / short 

• Accessoires: chapeau / casquette, lunettes de soleil, crème solaire, un petit sac à dos 

pour le pique-nique à emporter sur soi 

• Petite pharmacie personnelle : il est toujours recommandé de voyager avec une petite 

pharmacie personnalisée aux besoins des voyageurs d'un même groupe. Si vous souffrez 

d'un ennui de santé qu'il est bon de nous signaler merci de nous informer pour prendre les 

dispositions nécessaires. Cette petite pharmacie est à constituer avec son médecin 

traitant. 

• Appareil photo, jumelles, ... 
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Formalités sanitaires : 

Certains vaccins sont conseillés pour tout voyage en Afrique du Sud. Il est important d'être 

immunisé contre la diphtérie, le tétanos, la coqueluche et la poliomyélite, les hépatites A et B et, 

selon les conditions de voyage la typhoïde et la rage. Un certificat de vaccin contre la fièvre 

jaune est exigé si vous voyagez en provenance d’un pays ou si vous êtes restés plus de 12 heures 

en transit dans un aéroport d’un pays où il y a un risque de transmission de la maladie. 

Un traitement préventif contre le paludisme peut être pris. Notez cependant que la maladie est 

surtout présente dans l’Est de l’Afrique du Sud. 

Il est indispensable, pour tout participant, de nous signaler, toute condition physique et/ou 

médicale connue nécessitant (ou pouvant nécessiter) une adaptation du voyage, à l’inscription 

ou dès connaissance de cette nouvelle condition : allergies, traitements, … 

Si vous avez un traitement particulier à suivre, nous vous rappelons d’emmener les ordonnances 

correspondantes. Nous vous invitons par ailleurs à consulter votre médecin traitant pour connaître 

votre capacité physique pour effectuer le voyage et les vaccinations/traitements adéquats 

selon la destination et appropriés à vous-même. 

 

Formalités administratives :  

Pour votre séjour en Afrique du Sud, vous aurez besoin d’un passeport en cours de validité (valide 

30 jours après la date de sortie du territoire sud-africain, avec au moins deux pages vierges). 

Aucun visa n’est nécessaire pour un séjour inférieur à 90 jours. Une autorisation touristique de 

séjour de 90 jours vous sera délivré gratuitement à votre arrivée à la frontière. 

Ces formalités s’appliquent pour les ressortissants français, belges, suisses, luxembourgeois ou 

canadiens, mais peuvent évoluer avant votre départ. Nous vous recommandons donc de vérifier 

auprès du consulat/de l’ambassade du pays ces formalités avant votre départ. 

Nous vous conseillons également d’emmener une photocopie de vos papiers d’identité en cas 

de perte ou de vol, et de les placer dans un bagage différent que les originaux. 

(Plus de renseignements ou modifications imprévues de dernières minutes sur : 

www.diplomatie.gouv.fr « Conseils aux voyageurs »). 

 

 

 

http://www.diplomatie.gouv.fr/
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Monnaie locale et moyens de paiement 

En Afrique du Sud la monnaie est le Rand ( R ). Vous pouvez payer sans problème avec une carte 

Visa ou Mastercard, elles sont acceptées presque partout, chez les commerçants, dans les 

restaurants et les hôtels. Des frais peuvent s’appliquer, nous vous conseillons de vous renseigner 

auprès de votre banque. Pour les petites sommes il est préférable de payer en liquide. Aussi vous 

trouverez des bureaux de change dans les villes du pays. Cependant, nous vous conseillons de 

retirer dans les distributeurs de billets. Le réseau bancaire est aussi développé que dans les pays 

européens. Il vous sera donc facile de trouver des automates (ATM) de banques locales comme 

Absa Bank, First National Bank, Standard Bank et Nedbank. Les machines acceptent aussi bien 

les cartes Visa ou MasterCard. 

Pourboires : 

L’Afrique du Sud a un fonctionnement identique à celui des Etats-Unis à ce sujet. Le pourboire 

est ancré dans les mœurs du pays, réelle tradition, il constitue une part essentielle du salaire des 

serveurs. Dans le cas où le pourboire n’est pas directement indiqué, la règle est de laisser entre 

10 et 15% du montant total de la note. 

Le taux de TVA (nommée dans le pays BTW = Belasting op Toegevoegde Waarde en afrikaans) 

est de 14%. Attention, cette taxe n’est pas toujours indiquée sur les prix. 

Décalage horaire : 

De fin mars à fin octobre il n’y a pas de décalage horaire entre la France et l’Afrique du Sud. Le 

reste de l’année le décalage horaire est d’une heure (+1 pour l’Afrique du Sud).  

Climat : 

L’Afrique du Sud bénéficie d’une grande variété de climat : méditerranéen, subtropical et 

océanique. Le Cap présente principalement un climat méditerranéen. Les hivers sont doux et 

humides (8ºC) et les étés secs (28ºC en moyenne). La période idéale pour découvrir l’Afrique du 

Sud dépend de la région visitée. Le Cap se visite habituellement d’Octobre à Janvier. Mais ce 

sont également les mois les plus touristiques. Les observations naturalistes quant à elles se font 

habituellement en hiver australe (de mai à Octobre). 

 

 

 

https://argentetvoyages.com/glossaire/
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Repas détaillés : 

Un menu spécial basique peut être proposé aux végétariens. Il est indispensable qu’un régime 

particulier ou une allergie à tel ou tel aliment soit signalé clairement à l’inscription.  

Électricité : 

En Afrique du Sud, le secteur fournit du courant alternatif à 220 V, 50 Hz. Toutes les prises 

respectent la réglementation européenne. Vous pouvez donc utiliser tous vos appareils. 

Eau et boissons : 

En Afrique du Sud, l’approvisionnement d’eau est assuré sur la quasi totalité du territoire. L’eau 

du robinet peut être bue dans les zones urbaines. La potabilité de l’eau est plus aléatoire dans 

les zones rurales. Il vous est alors conseillé de prendre les précautions nécessaires.   

Numéros d'urgence :  

Numéro commun à tous les services d’urgence : 112 

Numéros utiles : 

En cas d’urgence (accident,…) : en priorité votre assurance assistance 

 

Autre assistance  : Wild Seas Explorer - 06 49 00 00 49 = téléphone portable de l’organisateur. 

 

 

Comment s’inscrire au voyage ? 
 

Procédure d’inscription et de règlement  : 

Rendez-vous sur la page du voyage souhaité, étudiez la feuille de route en ligne ou téléchargez-

là. Si notre description vous a convaincue, prenez un rendez-vous téléphonique avec Wild Seas 

Explorer via notre page contact pour que nous puissions discuter de votre projet. Nous vous 

enverrons ensuite la fiche de route et un devis que vous devrez-nous retourner signés. Votre place 

sera définitivement réservée une fois l’acompte de 40% du prix total du voyage reversé par Carte 

Bancaire, chèque ou virement. 
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Acompte : 

L’inscription sera considérée comme définitive avec le versement d’un acompte égal ou 

supérieur à 40% du montant prévisible du voyage. 

Solde : 

La facture vous est envoyée dans les 8 jours suivant le retour de votre bulletin d’inscription. Le 

solde du montant de votre voyage devra être réglé au plus tard 30 jours avant la date du départ.  

Pour les inscriptions tardives (moins de 15 jours avant le départ), et pour les séjours inférieurs à 5 

jours, la totalité des prestations doit être réglée en une fois par virement bancaire. 

Assurances : 

Á défaut du paiement complet du prix du voyage à la date contractuellement établie, le 

vendeur se réserve la possibilité d’annuler le voyage réservé, sans que l’acheteur puisse se 

prévaloir de cette annulation. Le voyage serait considéré comme annulé du fait de l’acheteur 

qui serait alors redevable des frais d’annulation applicables. Les sommes versées seront 

intégralement conservées. 

 

Assurances voyages : Chaque explorateur est invité à choisir l'assurance qu’il souhaite. Les 

différentes formes d’assurances (assistance–rapatriement, complémentaire ou multirisques) sont 

facultatives. Wild Seas Explorer ne propose pas de transport aérien, et pour cette raison nous 

vous invitions à prendre vos dispositions auprès des compagnies intéressées.  

 

Assurances de Responsabilité Civile : Wild Seas Explorer est garanti pour Responsabilité Civile 

Professionnelle via son adhésion à la Coopérative Odyssée du Voyage par le groupe GENERALI 

IARD - Contrat n° HA RCAPST 126 844. Pour une garantie totale de 1 500 000 € tous dommages 

confondus. 

 

 

Votre contact pour ce séjour : Stéphanie Vigetta 

06 49 00 00 49 


